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Cette fiche a été réalisée afin de faciliter votre venue sur l’espace aqualudique  
ti dour.  Il vous suffit de respecter les différents points suivants et le tour est joué ! 

Pour cela, plusieurs moyens sont à votre disposition : 
 
Téléphone : 02 96 05 60 60 (sur les permanences d’accueil : 11h00-13h30 et 15h00-20h00) 
 
Fax : 02 96 37 67 60 
 
E-mail : tidour@lannion-tregor.com 
 
Par courrier : Lannion-Trégor Agglomération, 1 rue Monge 22300 LANNION 

ETAPE 1 : PREVENIR L’ACCUEIL DE L’ETABLISSEMENT 

Suivant l’âge des enfants et de leur nombre, des vestiaires collectifs peuvent être mis à disposition des centres de 
loisirs. Dans un souci de gestion, une réservation préalable doit être faîte.  

ETAPE 2 : LORS DE VOTRE VENUE 

Vous devez : 

• vous présenter à l’accueil de l’établissement, 

• remettre la feuille CLSH/ CVL ci-jointe dûment remplie. Celle-ci fera l’objet d’une vérification par le per-

sonnel de l’établissement, 

• prévenir de l’arrivée de votre groupe au bord du bassin auprès des MNS présents, 

• se conformer au règlement intérieur de l’établissement et à toute directive donnée par le personnel de l’éta-

blissement. 

Outre l’encadrement de la piscine , un animateur du centre au moins doit être présent dans 
l’eau pour cinq enfants de moins de six ans ou un animateur au moins pour huit mineurs 
de 6 ans et plus. 
 
Il est fortement conseillé, notamment en période estivale lors de fortes fréquentations, de mu-
nir les mineurs de bonnets de bain de même couleur afin d’identifier votre groupe. 

ETAPE 3 : FACTURATION 

Les centres de loisirs bénéficient d’un tarif privilégié sur l’équipement à savoir 2,50 euros par personne (mineurs 

et accompagnateurs). Le règlement par votre structure peut-être réalisé directement sur l’équipement (à raison des 

modes de règlements acceptés ) ou par mandat administratif. 



 

L’équipement vous propose plus de 750 m² de plan d’eau, toute l’année ! 

 

• un bassin sportif de 25 mètres avec 6 couloirs (de 1,40 m à 2,50 m de profondeur) T° : 28 ° C 

• un bassin d’apprentissage et ludique de 350 m² ( de 0,80 à 1,35 m de profondeur) avec diffé-

rents jeux d’eau : geysers, col de cygne, rivière rapide, banquettes massantes… T° : 31 °C   

• une pataugeoire ludique T : 32 °C 

• un toboggan de 52 mètres de long avec réception sécurisée 

• un solarium extérieur avec terrain de beach volley 

PLAN D’AMENAGEMENT DE L’EQUIPEMENT 


